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« QUOI D’9 EN PAYS PELEBOIS ? » 

 

La lettre d'informations communales 

de PRAILLES-LA COUARDE 
 

N° 45 
02/2026 

Les informations sur l'actualité communale 

 

La lettre d'actualité par inscription via l'adresse mail suivante :     

                                                              quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr 

Le site internet :  prailleslacouarde.fr 

Facebook : commune Prailles-la Couarde 

Mairie de Prailles La Couarde, 8 rue de la République, Prailles, 79370 Prailles La Couarde 

Tél : 05.49.32.81.13 

Tél urgence Mairie : 07.84.83.11.08 

Tél urgence Voirie-Bâtiments : 06.41.01.45.51 

Email : mairie-prailleslacouarde@paysmellois.org 

 
PanneauPocket : pour les infos et alertes rapides 
QR code pour télécharger l'application : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 13 décembre 2025 : repas des aînés et spectacle pour tous 

 

Cette année encore, notre repas des aînés a été une belle réussite avec environ 80 participants sur les 185 

personnes concernées. Nous remercions le traiteur Herrouet qui nous avait concocté un excellent repas. 

Le groupe « Les Gars » d’Aiffres a enchanté la fin d’après-midi pour l'ensemble de la population. La 

cagnotte récoltée lors de cet évènement, a été reversée à l’épicerie sociale « Le Relais » à Melle. 

 

 

Samedi 10 janvier 2026 : Vœux 2026  

 

Vous avez été nombreux à participer aux vœux de la municipalité du 10 janvier. Par votre présence vous 

nous montrez l’intérêt que vous portez à notre action municipale tout en profitant de ce temps de 

convivialité pour vous rencontrer. 

Ce fut un moment fort et nous vous remercions d’avoir été à nos côtés. 

 

 

 

 

mailto:quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr
https://www.bing.com/search?form=ANLKDR&q=prailleslacouarde%20fr
mailto:mairie-prailleslacouarde@paysmellois.org
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Samedi 7 février 2026 : plantation de haies 

 

Appel à participation 

Journée participative de plantation de haies, le 

Samedi 7 février 2026. 

De 9H à 17H 

Dans le cadre du programme d’actions « Ekosentia », initié par la Fédération départementale des 

chasseurs 79, et dans lequel, la commune de Prailles La Couarde s’est inscrite, nous vous proposons de 

nous rejoindre. 

Lors de cette journée, 470 plants d’arbres, arbustes et haies seront ainsi plantés à la Maison Peleboise 

(emplacement du futur espace parking), avec l'accompagnement et les conseils de techniciens de la 

Fédération des chasseurs. 

Il suffira de venir chaussés et gantés, avec bêches et outils de jardinage. Pour rendre la journée encore 

plus conviviale, nous vous proposons de venir avec un pique-nique à partager le midi. 

Le terrain sera préparé en amont par le personnel communal. Les ACCA de la commune, ainsi que la 

section pédestre de l’ASC se sont d’ores et déjà positionnées comme partenaires. Nous inviterons 

également les enfants des écoles, ainsi que leurs parents. 

Nous comptons sur votre participation pour embellir et préserver notre territoire. La réussite de cette 

journée tiendra à votre engagement et à l’écho que vous pourrez lui donner. 

Inscrivez dès maintenant sur votre agenda la date du 7 février. Merci à vous. 

 

Samedi 7 mars 2026 :  « j'aime la nature propre » 

 

« J’aime la nature propre » Samedi 7 mars – Rendez-vous au stade de football de Prailles à 9H. 

Comme l’an passé, nous organisons une matinée « ramassage de déchets » sur le territoire de la commune. 

Cette matinée citoyenne et collective, ouverte à toutes les personnes intéressées, sera menée 

conjointement et en association avec la Fédération Départementale Des Chasseurs 79, les ACCA de 

Prailles et La Couarde, la section pédestre de l’ASC et la commission « Environnement » de la commune. 

La FDC 79 fournira, gants, sacs de récupération, gilets fluorescents... Venez simplement avec de bonnes 

chaussures de marche, votre bonne humeur et votre envie de contribuer à la protection de la biodiversité 

et de l’environnement. 

Vous serez accueillis autour d’un café-brioche et serez ensuite dirigés vers plusieurs parcours par petits 

groupes (en fonction du nombre de participants). Au retour, récupération des déchets (en tri sélectif), 

bilan quantitatif et partage d’un « apéro » convivial. 

Nous vous attendons nombreux 

 

 

Dispositif « Argent de poche » 

 

Nous renouvelons le dispositif « Argent de poche » du mercredi 1er avril 2026 au jeudi 16 avril 2026. 

Si vous avez entre 16 et 18 ans et que vous souhaitez découvrir le travail de nos agents techniques, venez 

vous renseigner à la mairie. 

 

Une demi-journée de 3 heures est rémunérée 15 euros. 
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Service civique seniors 

 

Depuis trois mois, deux jeunes demoiselles, Eva et Victorine, viennent à la rencontre des personnes qui 

le désirent. Elles ont pour projet d’organiser deux matinées intergénérationnelles avec les enfants de 

l’école « Les Grands Murins ». 

Notez les dates : le 11 mars et le 22 avril. 

Nous vous communiquerons plus de détails prochainement. 

 

Adressage 

 

Lors du récent passage des agents recenseurs, certains d’entre vous ont été difficiles à trouver, tout 

simplement parce que leur boîte aux lettres n’était pas suffisamment identifiable ou visible. Pourtant, une 

boîte aux lettres claire et bien signalée est un détail qui change tout : elle facilite le travail des agents, des 

facteurs, des livreurs, et même des secours en cas d’urgence. 

 

Pour éviter les oublis ou les erreurs, voici quelques conseils pratiques : 

• Inscrire son nom : Ajoutez votre nom de famille sur la boîte aux lettres, en plus du numéro. Cela 

permet de vérifier qu’on s’adresse bien au bon foyer. 

• Des chiffres et lettres lisibles : Optez pour des caractères larges, contrastés et résistants aux 

intempéries. 

• Un emplacement visible : Si vous avez une boîte personnelle, placez-la à hauteur des yeux, près 

de l’entrée ou du portail, et assurez-vous qu’elle ne soit pas cachée par des plantes ou des objets. 

 

Nous vous remercions de prendre quelques minutes pour vérifier votre boîte aux lettres : un petit geste 

qui fait une grande différence pour tous !  

 

Interdiction des pneus à la déchèterie 

 

Depuis le 1er janvier 2026, vos pneus usagés sont désormais récupérés par votre professionnel de 

l'automobile, sans obligation d'achat et jusqu'à 8 pneus par personne et par an. 

 

Demandez votre carte d'accès aux déchèteries 

 

Afin de limiter la production des déchets, de maîtriser les coûts et de faciliter le travail des agents, il a 

été décidé de mettre en place un contrôle d’accès au centre de valorisation de Celles-sur-Belle à compter 

du 2 mars 2026. 

 

Pour accéder aux centres de valorisation de Mellois en Poitou, demandez votre carte d'accès via : 

- le portail web : https://melloisenpoitou.ecocito.com/Usager 

- le site web de la communauté de communes : https://www.melloisenpoitou.fr/ 

- la direction de la prévention et gestion des déchets : 05 49 27 56 79 

 

Votre carte vous sera ensuite transmise par courrier. Avant sa réception, vous pourrez accéder aux centres 

de valorisation en vous munissant d'un justificatif de domicile. 

 

 

 

https://melloisenpoitou.ecocito.com/Usager
https://www.melloisenpoitou.fr/
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Collecte des encombrants 

 

La réorganisation de la collecte des encombrants a été décidée lors du vote du plan d’actions du budget 

TEOM le 3 avril 2025 de Mellois en Poitou. 

 

Remaniement 2026 : 

- Une collecte par an en mars. 

- Inscriptions possibles pendant 11 mois et considérée comme validée lorsque le formulaire 

correspondant est complété et signé. 

- Le respect des conditions d’accès au service obligatoire. 

- Les documents sont à retirer : 

o Par mail, 

o Sur les sites de la communauté de communes. 

- Inscription possible par papier ou en complétant le formulaire en ligne disponible en suivant le lien 

suivant https://forms.office.com/e/AKP7jxb6ZT 

 

Les inscriptions peuvent se faire dès aujourd’hui et jusqu’au 28 février 2026. 

 

 

 

Nouvelles sessions de broyages 

 

Afin de développer la pratique du broyage sur le territoire, la communauté de communes renouvelle son 

service gratuit pour les habitants. A partir du 24 février 2026 et jusqu’à mi-juin, les usagers auront la 

possibilité d’emmener leurs branchages dans différentes déchèteries du territoire et de repartir avec leur 

broyat.  

Pour accéder à ce service, il est obligatoire de s’y inscrire. 

Pour réserver un ou plusieurs créneaux (1 créneau = 1m3 de branchage maximum), les habitants ont 3 

possibilités : 

- S’inscrire directement sur la plateforme Booking en cliquant sur le lien 

suivant : https://outlook.office.com/book/Broyagedevgtauxendchetterie@melloisenpoitou.fr/?is

msaljsauthenabled 

- Appeler à l’accueil de la Direction prévention et gestion des déchets au 05.49.27.56.79 

- Par mail à preventiongestiondechets@melloisenpoitou.fr 

Pour information, voici les dates des sessions de broyage : 

- Melle : mardi 24/02 (matin), mercredi 01/04 (après-midi), mardi 12/05 (matin) 

- Chef Boutonne : vendredi 6 mars (matin) + vendredi 10 avril (matin) + samedi 30 mai (matin) 

- Mougon : samedi 14 mars (matin) + lundi 13 avril (matin) + mercredi 3 juin (après-midi) 

- Sauzé entre Bois : vendredi 27 mars (matin) + jeudi 7 mai (matin) + lundi 15 juin (matin) 

- Lezay : jeudi 19 mars (matin) + samedi 25 avril (matin) + jeudi 11 juin (matin). 

 

 

 
 
 
 
 
 

https://forms.office.com/e/AKP7jxb6ZT
https://outlook.office.com/book/Broyagedevgtauxendchetterie@melloisenpoitou.fr/?ismsaljsauthenabled
https://outlook.office.com/book/Broyagedevgtauxendchetterie@melloisenpoitou.fr/?ismsaljsauthenabled
mailto:preventiongestiondechets@melloisenpoitou.fr
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Le coin des associations communales 

Cet espace est réservé aux associations pour annoncer leurs activités. 

Les informations à communiquer doivent être transmises mensuellement à : 

quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr 

 

APE (Association des Parents d'Elèves) :  

- le vendredi 27 février 2026 carnaval de l'école à la salle des fêtes de Prailles à partir de 16h30. 

Repas sur place ou à emporter. Réservation et renseignement au 06 50 98 96 33 

- Le dimanche 29 mars 2026, loto de l'école à la salle des fêtes de Thorigné. 

 

ASC : le samedi 14 mars 2026, soirée jeux, à la salle des fêtes de Prailles à partir de 18h. 
 

Section pétanque de l'ASC : le samedi 25 avril 2026, 20h30, Spectacle de Philippe Chatain « quand 

les voix s'en mêlent s'emmêlent ». Salle des fêtes de Prailles. Entrée 12€, nombre de places limitées. 

Inscription au 06 04 15 26 51 ou 06 18 05 89 05. 
 

Section rando pédestre de l'ASC : tous les 1ers dimanches de chaque mois, la section pédestre 

organise une sortie. Contact : 06.19.86.70.23 

 

 Maison du Protestantisme Poitevin : Pour connaître le programme 2026 de l'association, 

cliquez sur le lien : https://www.museepoitouprotestant.com/animations/  

 

Les Grimpereaux de l'Hermitain : suivez l'actualité via facebook : @Les Grimpereaux de 

l'Hermitain. 

 

AGENDA COMMUNAL 

 

- Samedi 7 février : Plantation de haies à La Couarde 

- Samedi 7 mars : « j'aime la nature propre » 

- Dimanches 15 et 22 mars : élections municipales 

 

Prochain conseil municipal : 

 

- Samedi 28 février 9h30 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retrouvez toutes les infos sur le site web : 

www.,prailles-lacouarde.fr 
 

Cet email a été envoyé par la Mairie de Prailles La Couarde car vous êtes inscrits sur sa liste de diffusion. 

Cliquez ici pour vous désinscrire ou envoyer un message mailto:quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr?subject=Désinscription 
 

Rédacteur en chef : Roselyne Demion-Jacinto, 
Comité de rédaction : Sébastien Belaud, Philippe Caclin, Roselyne Demion-Jacinto, Nadine Frappier, Alain Fritsch, Marie-Christine Grolleau, 

Caroline Rocher, Grégory Treffot 
 

mailto:quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr
https://www.museepoitouprotestant.com/animations/
http://www.prailles-lacouarde.fr/
https://framalistes.org/sympa/sigrequest/quoide9enpayspelebois
mailto:quoid9enpayspelebois@prailles-lacouarde.fr?subject=Désinscription

